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CE QUE NOUS GARANTISSONS 

Nous garantissons, à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garantie, vos bagages, objets et effets 
personnels, hors de votre résidence principale ou secondaire contre :  
� le vol,  
� la destruction totale ou partielle,  
� la perte pendant l'acheminement par une entreprise de transport.  

 
 
LIMITATION DE REMBOURSEMENT POUR CERTAINS OBJETS 
Pour les objets précieux, perles, bijoux et montres portés, fourrures, ainsi que pour tout appareil de reproduction du son et/ou 
de l'image et leurs accessoires, fusils de chasse, portables informatiques, la valeur de remboursement ne pourra en aucun cas 
excéder 50% du montant d'assurance garanti indiqué au tableau des montants de garantie. 
 
En outre, les objets énumérés ci-dessus ne sont garantis que contre le vol. 
 
Si vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que les bagages et effets personnels 
soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clef et à l'abri de tout regard  Seul le vol par effraction est couvert. 
 
Si le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n'est acquise qu'entre 7 heures et 22 heures. 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Outre les exclusions figurant à l'annexe GENERALITES, nous ne pouvons intervenir dans les circonstances prévues ci-après:  
� le vol des bagages, effets et objets personnels laissés sans surveillance dans un lieu public ou entreposés dans un 

local mis à la disposition commune de plusieurs personnes;  
� l'oubli, la perte (sauf par une entreprise de transport), l'échange ;  
� le vol sans effraction dûment constatée et verbalisée par une autorité (police, gendarmerie, compagnie de transport, 

commissaire de bord,...) ;  
� le vol commis par votre personnel durant l'exercice de ses fonctions ;  
� les dommages accidentels dus au coulage des liquides, de matières grasses, colorantes ou corrosives et contenus 

dans vos bagages ; 
� la confiscation des biens par les Autorités (douane, police) ;  
� les dommages occasionnés par les mites et/ou rongeurs ainsi que par les brûlures de cigarettes ou par une source de 

chaleur non incandescente ;  
� le vol commis dans une voiture décapotable et/ou break ou autre véhicule ne comportant pas un coffre ; 
� les collections, échantillons de représentants de commerce ;  
� le vol, la perte, l'oubli ou la détérioration des espèces, documents, livres, passeports, pièces d'identité, titre de 

transport et cartes de crédit ;  
� le vol des bijoux lorsqu'ils n'ont pas été placés dans un coffre fermé à clef ou qu'ils ne sont pas portés ;  
� le bris des objets fragiles tels qu'objets en porcelaine, verre, ivoire, poterie, marbre ;  
� les dommages indirects tels que dépréciation et privation de jouissance ;  
� les objets désignés ci-après : toute prothèse, appareillage de toute nature, les vélos, les remorques, les titres de 

valeur, les tableaux, les lunettes, les lentilles de contact, les clefs de toutes sortes, les documents enregistrés sur 
bandes ou films ainsi que le matériel professionnel, les téléphones portables, les CD, les articles de sport, les 
instruments de musique, les produits alimentaires, les briquets, les stylos, les cigarettes, les alcools, les objets d’art, 
les cannes à pèche, les produits de beauté, les pellicules photos et les objets achetés au cours de votre voyage. 

 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ?  

Le montant indiqué au Tableau des Montants de Garantie constitue le maximum de remboursement pour tous les 
sinistres survenus pendant la période de garantie.  
Une franchise indiquée au tableau des Montants de Garantie, sera retenue par sinistre.  

 

 

COMMENT VOTRE INDEMNITE EST-ELLE CALCULEE ?  

Vous serez indemnisé sur la base de la valeur de remplacement par des objets équivalents et de même nature, vétusté 
déduite.  
En aucun cas, il ne sera fait application de la règle proportionnelle prévue à l’article L 121-5 du Code des Assurances. 
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QUELLES SONT LES PIECES A FOURNIR EN CAS DE SINISTRE ? 

Votre déclaration de sinistre devra être accompagnée des éléments suivants : 
� le récépissé d'un dépôt de plainte ou de déclaration de vol auprès d'une autorité (police, gendarmerie, compagnie 
de transport, commissaire de bord, etc...) lorsqu'il s'agit de vol ou de perte,  
� les bulletins de réserve près du transporteur (maritime, aérien, ferroviaire, routier) lorsque vos bagages ou objets 
se sont égarés pendant la période où ils se trouvaient sous la garde juridique du transporteur. 
 
En cas de non-présentation de ces documents nous serons en droit de vous réclamer une indemnité égale au 
préjudice qui en sera résulté pour nous.  
Les sommes assurées ne peuvent être considérées comme preuve de la valeur des biens pour lesquels vous 
demandez indemnisation, ni comme preuve de l’existence de ces biens. 
Vous êtes tenu de justifier, par tous moyens en votre pouvoir et par tous documents en votre possession, de 
l’existence et de la valeur de ces biens au moment du sinistre, ainsi que de l’importance des dommages. 
Si sciemment, vous utilisez comme justificatifs, des documents inexacts ou usez de moyens frauduleux ou faites des 
déclarations inexactes ou réticentes, vous serez déchu de tout droit à indemnité. 

 

 

QUE SE PASSE-T-IL SI VOUS RECUPEREZ TOUT OU  PARTIE DES OBJETS VOLES COUVERTS PAR UNE 
GARANTIE BAGAGE ? 

Vous devez nous en aviser immédiatement par lettre recommandée dès que vous en êtes informé. 
 
�Nous ne vous avons pas encore réglé l’indemnité, vous devrez reprendre possession des objets, nous ne serons 
alors tenus qu’au paiement des détériorations ou manquants éventuels ; 
�Nous vous avons déjà indemnisé, vous pouvez opter dans un délai de 15 jours : 
 •  soit pour le délaissement ; 
 •  soit pour la reprise des objets moyennant la restitution de l’indemnité que vous avez reçue sous 
déduction des détériorations ou des manquants. 
 
Si vous n’avez pas choisi dans un délai de 15 jours, nous considérons que vous optez pour le délaissement. 

 


